
   Conseil d’école du mardi 9 juin 2015 
 
Début de séance à 18h30 
 
Etaient présents : 
Mme Bedouet, Mme Bessé, Mme Birocheau, Mme Margottin, Mme Pillet, Mme Pineau, M. Raingeaud: 
parents élus (titulaires et suppléants). 
M. Birocheau, adjoint aux affaires scolaires ; Mme Plou, conseillère municipale. 
M. Meunier, DDEN. 
Mme Guingouain, Mme Hentry, Mme Klein, Mme Merouane, Mme Millat, M. Da Silva, Mme Morcillo, 
enseignants. 
Secrétaires de séance : M. Yves Raingeaud, Mme  Merouane. 
Excusées : Mme Delafont, inspectrice de l’Education nationale, M. de Colbert, maire de Truyes, Mme 
Audebrand, enseignante. 
 
1) Approbation du procès verbal du conseil d’école du 13 février 2015 
Le procès verbal est adopté à l’unanimité. 
Rappel : le procès verbal est affiché à l’école et mis à disposition sur le site de l’école. 
 
2) Bilan des activités 2014-2015 
Les activités prévues et annoncées lors du dernier conseil d’école ont été réalisées. 
 
Modifications – informations supplémentaires : 
Classe de CP : Plus de créneau disponible pour Musikenfête à Montoire sur le Loir, M. Da Silva va 
donc essayer de faire venir un intervenant sur le thème de la musique et des danses africaines. 
Classe de CP/CE1 : Projet de réalisation d’un album sur le TNI en cours. Présentation aux parents 
prévue en fin d’année scolaire. 
Liaison GS / CP : accueil des GS le mercredi 1er juillet, rencontre avec les parents la veille.  
Permis piéton validé pour les élèves de CE2, intervention de la gendarmerie de Cormery. 
Permis vélo validé pour les élèves de CM2, un élève sélectionné pour l’épreuve départementale. 
Classe de CM2 :  
Les petits champions de la lecture : une élève a été sélectionnée pour représenter la classe lors de la 
finale départementale qui a eu lieu à la « Boîte à livres » à Tours.  
C’est une élève de Montlouis qui a participé à la finale à l’Académie française à Paris. 
Rugby : lors de leur participation au tournoi de rugby à Esvres, les élèves se sont distingués par une 
attitude « fair-play » exemplaire et un très bon niveau de jeu, ce qui leur a permis de se classer dans 
les 5 premiers sur 60 équipes. 
Intervention de l’infirmière scolaire prévue fin juin pour aborder le thème de la sexualité avec tous les 
CM2. 
Classe de CE1/CE2 et CM1/CM2 : Les élèves ont participé à un concert de chorale à Sorigny. Mme 
Audebrand et Mme Hentry remercient les élèves pour leur participation et leur patience pendant la 
représentation. Un nouveau concert est prévu le 17 juin prochain à Veigné à 18h00. 
Les représentants des parents d’élèves font savoir qu’il aurait été bien d’anticiper davantage dans la 
transmission des informations et des consignes pour cette sortie, car certains parents n’ont pu 
s’organiser en conséquence. 
 
 
3) Projets 2015-2016 
L’équipe enseignante des deux écoles souhaite mener un projet cirque l’an prochain avec l’aide d’une 
intervenante de « La P’tite Fabrique de cirque ». 
Période envisagée : de janvier à juin 2016 
Déroulement : 15 séances d’une heure et demie par classe avec spectacle présenté aux parents en 
fin d’année. 
Budget école élémentaire : environ 8 000 euros. 
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Une partie du budget dédié à ce projet a déjà été provisionnée sur la subvention allouée par la mairie 
en 2015. Un acompte sera versé en fin d’année à « La P’tite Fabrique de cirque ». 
M. Birocheau confirme que la subvention mairie sera la même pour l’année à venir, il restera donc à 
financer environ 1 150 euros (USEP Truyes, actions diverses…) 
Un dossier de demande d’intervenants sera soumis à la validation de l’IEN en début d’année scolaire.  
 
4) Prévision des effectifs 2015 -2016 
 
A ce jour, le nombre d’élèves devrait être de 136  (contre 134 actuellement) : 

- 32 élèves en CP 
- 29 élèves en CE1 
- 27 élèves en CE2 
- 24 élèves en CM1 
- 24 élèves en CM2 

 
L’équipe enseignante reste stable, excepté Mme Audebrand, qui a obtenu un poste à titre définitif à 
Joué-les-Tours et quitte donc l’école. A ce jour, la personne assurant le remplacement n’est pas 
nommée. 

 
5) Travaux - investissement 
 
a- Travaux et investissements réalisés 
 

• Installation de rideaux occultant dans la classe de Mme Merouane. 
• Installation de nouveaux panneaux de basket sur le plateau sportif. 
• Tables de pique-nique et bancs pour la cour. 
• Renouvellement de 32 chaises pour une classe. 
• Changement de la box . 
• Remplacement du serveur : le CARM doit venir en faire l’installation en même temps que la 

reconfiguration de nouveaux PC de récupération. 
• TNI (Tableau Numérique Interactif) : l’achat d’un nouveau TNI est finalisé. Cependant, le 

matériel, choisi pour ses compétences techniques, n’est pas le choix des enseignants qui 
regrettent de ne pas pouvoir bénéficier du même matériel que pour les installations 
précédentes. En effet, les documents créés et travaillés en équipe ne pourront être utilisés sur 
le nouveau TNI. Le souci se pose de la même façon pour la formation TNI « école» accordée 
par Mme Delafont, IEN. 
 

b- Travaux et investissements prévus 
• Plateau de billes en béton. 
• Peinture salle 5. 
• Peinture portes extérieures (côté couloir) de la classe de JP Da Silva (salle 7)  
• Remplacement néon salle 8. 
• Maintenance des tables et des chaises (identifiées) après que l’équipe enseignante ait vérifié 

tout ce mobilier. 
• Retrait des gros écrans de la salle informatique. 

 
c- Travaux et investissements à prévoir 

• Mise en place d’un interphone visuel et d’une ouverture automatique (porte côté cantine) : 
cette installation devient urgente, au vu, notamment du nombre de retards croissant et 
récurrent.  

• Installation de rideaux occultant côté extérieur dans les classes de M. Da Silva et de Mme 
Guingouain. 

• Peinture portes local à pharmacie + WC sous le préau. 
• Peinture grilles de l’école + portail : à réfléchir 

 Devis 1 (sans portail) : démontage, galvanisation, remontage : 14 000 euros 
 Devis 2 : changement pour installation grillage thermosoudé : 4 000 euros 

• Plaques de plafond à changer dans la salle 5 et dans l’entrée (WC rez-de-chaussée/fuite). 
• Les ordinateurs de la classe de CM2 ne fonctionnent pas sur le réseau : prise du switch hors 

service. Remplacement à prévoir. 
• Informatique : la demande de 6 ordinateurs portables pour les classes de cycle 3 est 

renouvelée. 
• Chaises : renouvellement à prévoir pour une classe. 
• Table octogonale pour la classe 9. 



• Les parents proposent de refaire les tracés des jeux de cour en ajoutant celui d’un labyrinthe 
demandé par le conseil des délégués. 
 

Il est demandé par les représentants des parents d’élèves, la possibilité de communiquer les prix des 
achats réalisés afin que les parents aient conscience des investissements engagés.  
 
 
6/ Calendrier scolaire 2015 -2016 
 
Rentrée :    mardi 1/09/2015 
Vacances de la Toussaint :  samedi 17 octobre 2015  /  lundi 2 novembre 2015 
Vacances de Noël :  samedi 19 décembre 2015 / lundi 4 janvier 2016 
Vacances d’hiver :  samedi 6 février 2016 / lundi 22 février 2016 
Vacances de printemps :  samedi 2 avril 2016 / lundi 18 avril 2016 
Début des vacances :  mardi 5 juillet 2016 
 
Le pont de l’Ascension est intégré au calendrier. 
      
 
7/ Présentation du projet d’école 
 
Le projet d’école a été envoyé la semaine passée à l’IEN pour validation. 
 
Ce projet d’école s’articule en trois axes, qui se déclinent sous forme d’objectifs et de fiches actions. 
 
Axe 1 : Favoriser la réussite de tous les élèves 

• Suivre le parcours des élèves : 
 Mise en place et poursuite d’outils :  
o classeur de suivi des élèves 
o fiche liaison maternelle – élémentaire – collège 

• Mettre en place un dispositif d’aide aux élèves : 
 Conseil des maîtres avec les membres du RASED en juin (aide aux élèves en 

difficulté dès la rentrée). 
 Conseil des maîtres à chaque fin de période afin de définir les contenus des APC. 

• Favoriser la compréhension en lecture dans tous les domaines d’apprentissage : 
 Comprendre le fonctionnement des problèmes en mathématiques pour les résoudre et 

en écrire. 
 Elaborer des fiches-outils / fiches méthodes pour une meilleure compréhension et 

l’acquisition de réflexes. 
 

Axe 2 : Travailler en équipe pour assurer la continuité des apprentissages de la maternelle au 
collège 

• Elaborer une progression d’école : 
 Etablir une programmation pour l’anglais, par cycle. 
 Etablir une programmation et une progression d’école en orthographe. 
 Réaliser une fiche de suivi des lectures. 

• Poursuivre des actions maternelle – élémentaire – collège : 
 Liaison GS / CP en juin. 
 Actions communes maternelle – élémentaire et élémentaire – collège. 
 Décloisonnements, échanges de services 

 
Axe 3 : Créer un climat scolaire favorable aux apprentissages et à l’épanouissement des élèves 

• S’engager dans des projets culturels, sportifs et numériques : 
 Mise en place d’un outil commun en histoire de l’art. 
 Faire vivre le site de l’école dans le cadre des APC ; 
 Participation aux manifestations culturelles locales et USEP.  

• Eduquer à la citoyenneté : 
 Mise en place d’un conseil des élèves (délégués). 
 Elaboration d’une progression d’école en APS (Apprendre à Porter Secours). 

 
• Créer un climat scolaire favorable aux apprentissages : 

 Accueil des élèves dans les classes le matin (déjà mis en place cette année, avec un 
bilan très positif) 

 Elaboration de règles de vie communes entre les différents partenaires de l’école. 
 
 
 
 



 
8/ Questions diverses 
 

• Problème du comportement de certains enfants : comportement violent, paroles 
déplacées, effet de groupe. 
Ces problèmes de comportement ont fait l’objet de discussions avec les enfants en classe et 
selon les cas, avec leurs parents. L’équipe enseignante souligne que ces comportements 
inadaptés se déroulent la plupart du temps hors « temps scolaires » et qu’il est donc important 
que les règles soient les mêmes dans l’école, quel que soit le temps de responsabilité ; et que 
tous les adultes intervenants auprès des enfants soient respectés de la même façon et aient 
le  même niveau d’exigence concernant le respect des règles. 
C’est dans ce cadre, que l’élaboration de règles communes à tous les partenaires de l’école 
figure dans notre projet d’école. 
Aujourd’hui, les règles et sanctions qui ont été élaborées par les enfants et portées à leur 
connaissance par les délégués de classe sont bien comprises et reconnues par tous dans le 
cadre du temps scolaire. 

 
• Retour des parents de CP à propos de la fête des mamans : 

Face à des situations familiales parfois délicates, il a été décidé de ne pas réaliser de petits 
cadeaux pour la fête des mères. L’information sera transmise pour les CP notamment, à la 
rentrée. L’équipe enseignante rappelle toutefois que l’école n’a pas pour vocation de se 
substituer au rôle de la famille, ses objectifs devant rester pédagogiques avant tout. La fête 
des mamans ne s’inscrit pas forcément dans un projet de ce type. 

 
 
Fin de la séance à 20h40 
 
 

La directrice de l’école    Les secrétaires de séance 
Mme Morcillo      Mme Merouane 

M. Raingeaud 
 

 
 
 


